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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-47011

Département(s) de publication : 75, 77, 78, 91, 92, 93, 94, 95
 Annonce n° 26-47011

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-38461

Section 2 - Identification de l'acheteur

Préfecture de police de ParisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

17750151700011N° National d'identification : 
ParisVille : 

75004Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75, 77, 78, 91, 92, 93, 94, 95Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché public global sectoriel pour la construction du stand de tir à l’Académie Intitulé du marché : 
Militaire de la Gendarmerie Nationale de Melun

71200000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le projet porte sur la construction d’un stand de tir d’une longueur Description succincte du marché : 
de 25 mètres, comprenant 6 pas de tir, implanté sur une parcelle de 4 270 m². Le bâtiment, réalisé en 
superstructure, développera une surface de plancher de 546 m², complétée par 189 m² d’
aménagements extérieurs. Le stand de tir est un bâtiment fermé et isolé, conçu pour limiter le bruit 
des tirs. À l’intérieur, des équipements comme la ventilation permettent d’évacuer les fumées et de 
maintenir un air sain.

Section 4 - Informations rectificatives

Report de la date limite de remise des offres au 20/05.

11/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-47011
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